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LE MOT DU MAIRE  	La rentrée s’est bien déroulée sur la Commune tant en maternelle qu’en primaire. Les enfants s’adaptent au nouveau rythme scolaire puisque septembre 2018 marque le retour de l’organisation sur quatre jours (lundi, mardi, jeudi et vendredi) et donc l’abandon des activités périscolaires par Grand Cognac.

			Les effectifs progressent légèrement puisque trois élèves supplémentaires par rapport à l’an passé sont inscrits. Mais il ne faut pas baisser la garde, jamais. Tout enfant supplémentaire est le bienvenu et sera accueilli dans d’excellentes conditions. Car outre la qualité de l’enseignement, le maximum est mis en œuvre par la municipalité pour que l’enfant évolue dans un environnement propice à son épanouissement. Des garderies aux effectifs réduits avec la possibilité de faire les devoirs jusqu’à une cuisine traditionnelle faîte sur place, tout participe à cet objectif.

			Le beau temps de septembre a permis aussi aux enfants de profiter pleinement des marquages au sol réalisés par le personnel communal. Ces nouveaux outils aussi ludiques que pédagogiques sont appréciés.

			Enfin si l’encadrement enseignant est inchangé avec le maintien dans leurs fonctions de nos trois « instits », Mmes COLL, LABATTUT et NEYSSENSAS, le personnel communal mis à disposition des écoles a a connu quelques modifications. En effet Géraldine VELUET a quitté ses fonctions d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) pour une reconversion professionnelle vers un tout autre secteur d’activité. Et afin de pourvoir au remplacement d’un agent en arrêt pour plusieurs mois, il a été procédé au recrutement d’Hélène MONTEAU qui assurera des tâches polyvalentes dont l’accompagnement aux devoirs pour les enfants du primaire fréquentant la garderie. 

			Donc tout est réuni pour que l’année scolaire 2018-2019 soit encore une réussite, d’autant plus que l’Association des Parents d’Elèves fourmille de projets.							
			 									Lilian JOUSSON
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ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’éclairage public est remis en service depuis le 25 septembre. Les lampadaires sont donc allumés chaque jour de 6 H 30 au lever du soleil et de son coucher à 23 H 30.

En cas de dysfonctionnement (panne, horaire décalé, etc…)  prévenir  aussitôt  soit  la  mairie  ( 05.45.82.18.80 / mairie.louzacstandre@wanadoo.fr)  soit un élu afin que le service de maintenance départemental (SDEG) soit alerté. Sauf problème particulier, les dépanneurs interviennent sous six jours.

COMMERCE

	L’Iberica   propose   des  huitres   à   la  vente
[bookmark: _GoBack](samedi et dimanche matin). Le magasin dispose d’un nouveau terminal de la Française des Jeux : Amigo.

    ASSISTANTE SOCIALE

Pour la prochaine permanence de Mme MERCERON, en mairie de Louzac, il est obligatoire de prendre rendez-vous au  05.16.09.51.25. 


AÉROMODELISME

	L’Aéromodélisme Club des Borderies est affilié à la Fédération Française d’Aéromodélisme et agréé comme centre de formation,  de pilotage et de construction. Le club dispose d’une plateforme engazonnée (200 m x 100 m) située au Grand Fief, sur les hauteurs de Louzac. Un tel équipement, plutôt rare sur la région, offre la possibilité de voler sept jours sur sept.

Renseignements  auprès  de  Jean-Paul FROSSARD ( 06.12.69.36.23)

VIDE MAISON

	Vide maison organisée par la propriétaire au 3 rue des Ouches le dimanche 07 octobre 2018 de 10 H à 18 H.

TRI SÉLECTIF

Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre la veille au soir après 20 H) :                                      		-  lundi 08 octobre          
	-  lundi 22 octobre
AGENDA

FOOTBALL
Vendredi 05 octobre			          18 H 30
Assemblée Générale de l’A.S.B. 
au club-house du stade Xavier MIET

PÉTANQUE
Dimanche 14 octobre                                         14 H 30
Jeux de boules (doublette) au Fief des Groies
marquant la clôture de la saison

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
Mercredi 24 octobre
Expo-vente de vêtements organisée par Elodie
de 14 H à 18 H

JUMELAGE
Vendredi 26 octobre                                         20 H 30
Loto du Comité de Jumelage à la salle des fêtes
de SAINT LAURENT DE COGNAC
Réservations :   06.07.02.08.06

PAROISSE

Pas de messe en octobre.

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCE : 
THOMAS Léo				           26 août

EXPO VENTE

Expo vente de vêtements organisée à la bibliothèque municipale  (Place des Borderies) le mercredi 24 octobre de 14 H à 18 H.

AIDE ADMINISTRATIVE D’INFO 16

	Vous souhaitez :
· bénéficier d’une assistance pour la rédaction de courriers aux prestataires de service ;
· rédiger des courriers personnels ou de déclarations auprès d’organismes ;
· obtenir un appui dans la construction de dossiers administratifs ;
· avoir une assistance afin de demander des prestations ;
· etc…..

	INFO 16 a la solution. En effet un bénévole expérimenté avec une compétence de plusieurs années dans ces domaines peut vous guider dans vos démarches et vous conseiller sur la rédaction de vos courriers, en toute confidentialité et de façon gratuite.

	La  permanence  est  assurée chaque lundi de 10 H à 12 H au Couvent des Récollets (53 rue d’Angoulême à COGNAC)  dans un espace confidentiel. A noter qu’il est obligatoire de prendre rendez-vous ( 05 45 82 62 00).

CONSEIL MUNICIPAL

Réunion du 18 septembre

· CLECT  Adoption des six rapports de la Commission 	Locale d’Evaluation des Charges Transférées de Grand Cognac.
 
· Grand Cognac  Avis favorable sur l’harmonisation des compétences facultatives confiées par les communes à l’Agglomération.

· Locaux communaux  Convention avec Cécile PARADOT pour l’utilisation de la salle des fêtes pour des cours de yoga et avec le Campus des Métiers de Cognac pour l’occupation de la salle polyvalente pour des activités sportives.

· Décision modificative Vote de différents virements de crédit pour un montant de 4 000 € afin d’ajuster certains postes de dépenses.

· Ligne de trésorerie  Reconduction auprès du Crédit Agricole pour une année.

· Inventaire communal  Intégration des deux parcelles d’une contenance totale de 64 m2 et sises au Grand Bouroux.

· Régies  Désignation de Nicole CLÉMENT pour suppléer Laurence CHAMARE au titre des quatre régies communales.

· Mondevie  La procédure de déplacement du chemin rural de Mondevie au profit des époux TOURANCHEAU touchant à sa fin, validation du projet d’acte notarié.

LISTES ÉLECTORALES

	Les modalités d’inscriptions devant bientôt être réformées, l’inscription pour 2019 est encore possible en mairie. Il suffit de s’y présenter avec une pièce d’identité et un justificatif de domicile

CIMETIÈRES

	La Toussaint approche. Nombreux sont ceux qui vont venir dans les cimetières pour se recueillir mais aussi entretenir les tombes familiales.

	Il est utile de rappeler quelques règles à respecter :
· ne pas laisser les portails ouverts
· refermer les robinets d’eau
· mettre les déchets dans les bacs dédiés

       	Comme indiqué dans la lettre de septembre, la commune a abandonné, pour l’entretien des espaces communs des cimetières, le désherbage chimique et mis en œuvre des techniques plus respectueuses de l’environnement et de la santé humaine. Une information plus détaillée est donnée par l’annexe à cette Lettre.



